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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 
 
 
N° 09/2021 
 
 
Indemnités des membres du Conseil intercommunal 
 & 
Indemnités des membres du Comité de direction 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Les Statuts de l’ERM fixent à l’article 7, lettre c), que le Conseil intercommunal a la compétence de : 
 

Fixer les indemnités des membres du conseil intercommunal et du comité de direction. 

 
Cette disposition est reprise avec quelques précisions supplémentaires dans les articles 14, lettre d), et 18, lettre 
g), du Règlement du Conseil intercommunal de l’ERM. 
 
Le présent préavis a donc pour but de fixer pour la durée de la législature 2021-2026, les indemnités du Conseil 
intercommunal et celles du Comité de direction. 
 
 
1. Indemnités du Conseil intercommunal 
 
Dans la règle les indemnités sont proposées par le Bureau du Conseil intercommunal. Toutefois, d’entente avec 
son Président, il a été convenu par simplification de les inclure dans le préavis relatif aux indemnités du Comité de 
direction. 
 
Les indemnités du Conseil intercommunal, en vigueur durant la législature 2016 – 2021, étaient les suivantes :  
 

 Président Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil. 
 

CHF 1'200.-- forfait annuel 

 Secrétaire Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil. (PV en sus, voir-ci-dessous). 
 

CHF 1'000.-- forfait annuel 

 Membres du Conseil Tarif par séance du Conseil intercommunal ou séance de 
Commission et, en sus pour les scrutateurs, par séance du Bureau 
du Conseil. (Président exclu). 
 

CHF 35.-- par séance 

 Procès-verbaux – PV de séance du Conseil intercommunal : CHF 200.--  

  & rapports : – Rapport sur la Gestion et les Comptes : CHF 300.-- par PV ou rapport 

  – Rapport sur le Budget : CHF 150.-- pour l’auteur 

  – Rapport de Commission courant : CHF 75.--  

 
Après réflexion et consultation du Bureau du Conseil intercommunal, le Président du Conseil intercommunal a fait 
part des propositions suivantes au Comité de direction : 
 
Au vu des futurs investissements de l’ERM, la motivation des conseillers de tout le législatif qui devront étudier les 
différents préavis lors de cette législature et prendre les bonnes décisions est primordiale. Après 10 ans semble-t-
il sans modification, les tarifs des indemnités doivent être revus à la hausse. 
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Président(e) : Il estime que cela ne devrait pas être à lui de proposer. Mais pour la bonne forme, il pourrait 
recevoir soit une petite augmentation soit un supplément si un Conseil supplémentaire devait avoir lieu 
(CHF 300.-- par séance complémentaire). 
 
Vice-président(e) : CHF 200.-- par année en sus de son jeton de présence de conseiller pour l’implication dans le 
Bureau selon les remarques faites lors du Conseil du 29.09.2021. 
 
Secrétaire : CHF 1’200.-- (augmentation du travail) et pour plus de compréhension, spécifier directement en plus 
les CHF 200.-- par PV. 
 
Membres du Conseil : (dissocié d’avec les séances de Commissions), par séance de Conseil selon la liste des 
présences, CHF 50.-- (adaptation minimum). 
 
Scrutateurs : CHF 20.-- en plus par séance du Conseil intercommunal, soit CHF 70.--. 
 
Commissions : CHF 70.-- par séance. Plus : 
Pour le rapporteur Commission courante : CHF 100.-- 
Pour le rapporteur sur le Budget : CHF 200.-- 
Pour le rapporteur sur la gestion et les comptes : CHF 350.--. 
 
Au vu de ce qui précède, les rétributions proposées pour la législature 2021 – 2026 peuvent se résumer selon la 
tabelle suivante : 
 

 Président(e) Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil. 
 

CHF 1'200.-- forfait annuel 
(4 séances) 

 Président(e) Forfait par séance complémentaire du Conseil intercommunal. CHF 300.-- par séance 

 Vice-Président(e) Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil (en sus des jetons de 

présence). 

CHF 200.-- forfait annuel 

 Secrétaire Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil (PV en sus, voir-ci-dessous). 
 

CHF 1'200.-- forfait annuel 

 Scrutateurs Tarif par séance du Conseil intercommunal. CHF 70.-- par séance 

 Membres du Conseil Tarif par séance du Conseil intercommunal, et pour les scrutateurs 
par séance du Bureau du Conseil (Président exclu). 
 

CHF 50.-- par séance 

 Membres du Conseil Tarif par séance de Commission (CoGes, CoFin, Préavis, etc.) CHF 70.-- par séance 

 Procès-verbaux – PV de séance du Conseil intercommunal : CHF 200.--  

  & rapports : – Rapport sur la Gestion et les Comptes : CHF 350.-- par PV ou rapport 

  – Rapport sur le Budget : CHF 200.-- pour l’auteur 

  – Rapport de Commission courante : CHF 100.--  

 
 
2. Indemnités du Comité de direction 
 
Dans sa première séance (législature 2021 – 2026), du 14 juillet 2021, le nouveau Comité de direction s’est 
organisé et a confirmé sa volonté de limiter son rôle à l’échelon stratégique en laissant à la Direction, la conduite 
opérationnelle de l’exploitation tant de la STEP que du Réseau des collecteurs. 
 
Une estimation du temps à consacrer durant l’année pour les travaux courants du Comité de direction a conduit à 
environ 800 heures pour l’ensemble des membres du Comité : soit une moyenne de 160 heures annuelles par 
membre, ce nombre variant de 130 pour un membre du Comité à 200 heures pour le Président du Comité de 
direction. 
 
Convertie en rémunération, cette estimation du temps à consacrer conduit à un montant global annuel d’indemnités 
de CHF 57'000.--. 
 
Ce montant forfaitaire, identique à celui alloué au Comité de direction lors des deux législatures précédentes, 
comprend également les frais de déplacements et de téléphones, mais il n’inclut pas la rémunération 
d’engagements particuliers ou exceptionnels qui seraient accomplis pour l’un ou l’autre des membres du Comité 
de direction. Ce type d’engagements se rapporte à un surplus de temps à consacrer pour une procédure de 
marchés publics conséquente, au suivi d’une étude spécifique, à une procédure juridique, etc… Ces engagements 
particuliers, très rares, seraient rémunérés sur la base des décomptes correspondants et par prélèvements du 
compte N° 10100.3090.00 « Débours ».  
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En conséquence, le Comité de direction propose pour la durée de la législature 2021 – 2026 : 
 
Pour ses indemnités, un montant annuel forfaitaire et global de CHF 57'000.--, engagements particuliers ou 
exceptionnels non-compris, en lui laissant le soin de répartir ce montant entre ses membres. 
 
Conclusions 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 
 
– vu le préavis N° 09/2021 du Comité de direction, 
 
– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 
 

DECIDE 
 
de fixer pour la durée de la présente législature : 
 
1. Les indemnités du Conseil intercommunal selon le barème figurant dans la tabelle suivante : 
 

 Président(e) Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil. 
 

CHF 1'200.-- forfait annuel 
(4 séances) 

 Président(e) Forfait par séance complémentaire du Conseil intercommunal. CHF 300.-- par séance 

 Vice-Président(e) Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil (en sus des  jetons de 

présence). 

CHF 200.-- forfait annuel 

 Secrétaire Forfait annuel indépendant du nombre de séances du Conseil 
intercommunal et du Bureau du Conseil (PV en sus, voir-ci-dessous). 
 

CHF 1'200.-- forfait annuel 

 Scrutateurs Tarif par séance du Conseil intercommunal. CHF 70.-- par séance 

 Membres du Conseil Tarif par séance du Conseil intercommunal, et pour les scrutateurs 
par séance du Bureau du Conseil (Président exclu). 
 

CHF 50.-- par séance 

 Membres du Conseil Tarif par séance de Commission (CoGes, CoFin, Préavis, etc.) CHF 70.-- par séance 

 Procès-verbaux – PV de séance du Conseil intercommunal : CHF 200.--  

  & rapports : – Rapport sur la Gestion et les Comptes : CHF 350.-- par PV ou rapport 

  – Rapport sur le Budget : CHF 200.-- pour l’auteur 

  – Rapport de Commission courante : CHF 100.--  

 
2. Les indemnités du Comité de direction à un montant annuel forfaitaire et global de CHF 57'000.--, 
 engagements particuliers ou exceptionnels non-compris, en laissant le soin au Comité de direction de répartir 
 ce montant entre ses membres. 
 
Adopté par le Comité de direction dans sa séance du 13 octobre 2021. 
 
 
 COMITE DE DIRECTION 
 
 Le Président La Secrétaire 
 
 
 
  Christian Maeder Brigitte Baumberger 
 
 
 
Morges, le 8 octobre 2021 / TR/bb  
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Commissaires : Mme Patricia Correia-Da Rocha Morges 
(Commission des finances) MM. Oscar Cherbuin Echichens 
  Serge Gambarasi Hautemorges 
  Antoine Gerber Echandens 
  Jacky Leimgruber Ecublens 
 
 
 
 
Délégué du Conseil intercommunal : M. Thierry Gilgen Président du Conseil 
 
 
Délégués du Comité de direction : MM. Christian Maeder 
  Alain Garraux 
 
 
Délégués de l’ERM : M. Tony Reverchon 
 Mme Brigitte Baumberger 
 
 
 
 
Première séance de la Commission : Jeudi 18 novembre 2021 à 18 heures 30 à l’ERM 


